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No. 48.-Ire Sea. No. 120 BILL. [18G5.

Acte amendant l'acte pour incorporer les pilotes du havre de
Québec et au-dessus.

A TTENDU qu'il est à propos, onnformérent à la demande faite à Préambue.
cette fin par la corporation constituée sous son autorité, d'amender

l'acte de la quatorzième année du règne de Sa Majesté, chapitre cent
vingt-trois, intitulé: " Acte pour incorporer les pilotes pour le havre

5 de Québec et au-desssus:" A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

1. Un bureau de quatre directeurs, dont trois, présents, suffiront Quorum du
pour former un quorum, est par le présent substitué au conseil de la bureau.

10 dite corporation.

2. Le conseil actuel de la corporation conservera ses pouvoirs jusqu'à Pouvoirs da
l'élection du bureau des directeurs, laquelle aura lieu à la première coase.
assemblée générale subséquente à la passation du présent acte.

3. A la première assemblée du bureau des directeurs, les directeurs, Président,
15 s'ils sont en quorum, nommeront un d'entre eux, à la majorité des voix, etc.

pour être président du bureau des directeurs et de la corporation des
pilotes pour le havre de Quéleo et au-dessus; ils nommeront de -la
meme manière une personn qualifiée, n'étant pas un membre de la cor-
poration, pour être secrétaire-trésorier d'icelle. Mais à partir de la

20 première assamblée générale subséquente à la passation du présent, la
charge de vice-président de la corporation, n'existera plus.

4. Les revenus de la corporation se composeront de toutes sommes Revenus de la
d'argent provenant, 1° du pilotage de tout bâtiment ou vaisseau pre- corporation.
nant un pilote licencié dans le havre de Québec et au-dessus. 20 des

25 autres services rendus par les pilotes en cette qualité de pilote,. pour
l2squels ils peuvent d'après la loi réclamer salaire et rémunération.
30 de toutes les amendes, pénalités ou condamnations imposées par la
corporation, et de toues celles que peuvent réclamer en certains cas les
pilotes, d'après la loi.

80 5. Tout pilote qui pilotera dans une partie quelconque du parcours Pniement du
du pilctage pour le havre de Québec et au-dessus, un bâtiment (le Sa pilotage.
Majesté, paiera au secrétaire-trésorier de la corporation, dans les vingt-
quatre heures de son arrivée à Nontréal, après tel pilotage, la somme
-qu'il aura reçue pour ce pilotage, sous peine d'être privé de sa licence

35 comme pilote..

6. Le m5aître de tout bâtimént (y compris les transports de Sa Ma~ Paiement du
jesté.) qui prendra, orpermis.de sortie du.havre de Montréal, paiera au pilotage par

le, maitre du
secrétaire-trésorier de la corporation la somme qu'il devra au pilote qui bâtiment.
aura piloté son:Mbâtiment en dedans des limites -du -pilotage pour le..havra

40 de Quéhec et au-dessus ; et de plus le montant de,tel pilotage de Mont-



Sral à Québec, si ce bâtiment prend un permis de sortie pour Qu4bec,
et de plus toute autre somme qu'il pourra devoir à un pilote pour ser-
vices par lui rendus en sa qualité de pilote et pour lesquels le tarif des
pilotes accorde un salaire ;

Certificat de 2. Et le collecteur ou autre officier des douanes de Sa Maeste, à Mont- g
paiement. réal,~ne pourra accorder à un bâtiment un permis de sortie à moins que

le maître de tel bâtiment ne lui présente un certificat ou reçu du dit
seciétaire-trésorier constatant qu'il a payé les droits du pilotage,

si le pilote 7. Si un.pilote échoue un bâtiment, ou si, par sa faute, il arrive it
échone un bâ- un bâtiment un accident qui, par la loi ou les règlements de la Maisofi 10

de la Trinité deMontréal, fait perdre à telpilote son pilotage, la maître
de tel bâtiment aura le droit de se faire rembourser par la dite corpo-
ration le montant du pilotage par lui payé.

Propriété des 8. Toute somme reçue ou due pour pilotage oM autres- services, comme
sommes re- susdit, en vertu du présent, appartiendra a la corporation des pilotes 15

pour le havre de Québec et au-dessus.

Fartage dg 9. Le revenu de la corporation, les~dépenses d'administration et de
zevenne, e:c. régie, et toutes -.mendes et pénalitéz encourues et payées par la corpo-

ration, en son propre nom, en vertu du présent, ayant été déduites,
sera partagé et divisé également entre les membres de la dite corpora- se
tion agissant et pratiqua.nt comme pilotes licenciés pour le havre de
Québec et au-dessus; et nul piiote qui sera maître ou comriandant d'un
bâtiment, autre que celui oi ceux appartenant à la dite corporation, ne
sera considéré comme; pilote licencié pour les fins du présent, tant qu'il
sera ainsi maître ou eomimandant de tel bâtiment, et la dite corporâtiot2&
aura le droit d'avoir des bâtimens et de les enrégistrer suivant. la loi, et,
toutes déclarations et autres actes requis par la loi de-la part du pro-
priétaire-ou des propriétaires pourront etre faits par le secréaire-tréro-
rier de la corporation.

EPosue fiée 10. Le partage, division et paiement du dit revenu, entre les mei. 310
a cette fn' bres de la corporation, se feront aux époques qui seront fixées et réglées

par le bureau des directeurs.

Au caa de né- il. Si un pilote par sa faute, son fait ou sa négligence, perd tout le
glienceetc., montant ou partie d'un pilotage ounde toute autre somme pour services
pénait. par lui rendus comme pilote, ou occasionne une perte quelconque à la 85

corporation, ou si la corporation pour quelquecause lé4ale que ce soit,
est obligé de payer quelque somme d'argent pour un pilote, dans tous
ces cas, le montant du dommage ainsi causé ou souffert, la somme ainsi
perdue ou payée, seront déduits de la part aférente à tel pilote dans le
revenu de la corporation. 40

iltote des 12. Au cas où la compagnie des bateaux-à-vapeur océaniques de
bateaux océ- Montréal ou toute autre compagnie de navires-à-vapeur aurait choisi ou
antnes' choisirait certains membres de la corporation pour piloter ses bâtiments,

le bureau des directeurs inscrira les noms de ces membres sur un role
distinct et séparé ; et ces membres piloteront les bâtimens de toute telle 45
compagnie, chacun à leur tour, d'après le dit role, et seront exempts de
piloter tous autres bâtiment.

Pilote, tenue 13. Tout pilote sera tenu de se rapporter au bureau de lac-orporation
d se aPPOr- dans les vingt-quatre heures de son arrivée à Montréal, ayantà chirge

d'un bâtiment ou après avoir piloté un bâtiment descendat lé &enve,
et il era du devoir du aecrétaire-tréorier, alors et lA, -d'incrire sor,



nom sur le rôle ou tableau dei noms des membres de lcý corporation; et
tout maître de tout bâtiment qui prendra son permis de sortie au havre
de Montréal pourra, en prenant tel permis, ou après l'avoir pris, choisir
tout membre n'étant pas directeur de la corporation, dont le nom pourra

5 se trouver alors sur le rôle ou tableau susdit, et qui n'aura pas été choisi
par la compagnie des bateaux-à-vapeur océaniques de IN ontréal ou toute
telle compagnie, pour piloter son bâtiment en descendant, et sur avis
de tel choix donné par le maître au secrétaire-trésorier de la corpora-
tion, tel membre devra prendre et prendra son tour en pilotant tel bâti-

10 ment, et après avoir piloté tel bâtiment, en conséquence, il sera censé
avoir piloté à son tour la-prochaine fois que son tour viendra de piloter
un bâtiment, conformément à aucun règlement ou ordre des directeurs.

14. Tout pilote qui refusera ou négligera de piloter à son tour con- PiPous ref.
formément aux dispositions du présent, perdra sur la part à lui afférente a dàe 4

15 dans le revenu de la corporation une somme n'excédant pas dix livres
et pas moins de deux livres dix cbelins courant pour chaque refus ou
négligence, suivant que le bureau des directeurs en décidera ; et tout
tel acte de refus ou négligence obligera le pilote qui sera le suivant sur
le même rôle ou tableau des noms à prendre son tour, et le soumettra

20 aussi à telle confiscation pour refus ou négligence de piloter.

1.5. Tout pilote interdit on suspendu conformément à la loi, cessera Pilotea inte-
pendaunt la durée de son interdiction ou suspension de faire partie de la di*l
corporation et de participer aux droite conférés par le présent; et à
l'expiration de l'interdictioa ou suspension, il sera de nouveau membre

25 de la corporation, mais il ne partagera pas dans les revenus perçus par
la corporation pendant la durée de son interdiction ou suspension,

16. Tout pilote destitté,.oaformément àla loi, cessera de faire partie Pilotes aeni-
de la corporation. M.

17. Tout pilote qui pour cause de maladie ne pourra piloter à son Pilo:es mais-
20 tour, ne- partagera pas dans les revenus perçùs par la corporation de.

pendant la durée de cette maladie, et la durée de telle maladie sera
comptée du jour (ce jour inclus) que tel pilote ne pourra pour telle cause
piloter à son tour.

18. Rien de contenu au présent ne préjudiciera aux droits. ni aux Trinité de
35 pouvoirs conférés par la loi à la Maison de la Trinité de Montréal. Monal, el-

Ceptée.

19. La corooration des pilotes pour le havre de Québec et au-dessus Pilotes sou-
sera comme telle sujette à la juridiction de là Maison de la Trinité de 12-i à la Tri.
Montréal, et les membres d'icelle seront passibles, conjointement, en
leur qualité de corporation, pour aucune infraction de tout règlement

40 de la Maison de la Trinité de Montréal commise par la dite corporation
ou par le bureau des directeurs ou aucun officier d'icelui, de la même
pénalité qui s'appliquerait à l'infraction de tel règlement par aucun
d'eux en sa capacité individuelle.

20. Toute assemblée générale des membres de la corporation sera Avis des as-
45 précédée d'un avis inséré par le secrétaire-trésorier au moins lne fois .

dans un journal français et dans un journal anglais, à Montréal.

21. Le président ou taut .directeur pourra requérir le seerétaire- Couvocatign
trésorier de convoquer weassemblée générale ou une ame.blée du
bureau des directeUre <t cette réquisition sera par écrit. le.



IUlSMmta Mt. Nul règlement passé par -le bureau des directeurs ne sera obli.
r gatoire qu'après avoir été publié une fois dan» un journal anglais et

Cation. une fois dans un journal français, à Montréal.

Recuve- 23. Toute somme due à la corporation par toute personne ou tout
®o" "u àcorps de personnes quelconques, sera poursuivie et recouvrée par la 5

corporation. corporation devant la Maison de la Trinité de Montréal, en les manière
et forme prescrites pour le recouvrement des choses et matières dont la
dite Maison de la Trinité peut légalement prendre connaissance et dé-
cider, et le jugement sur telle poursuite sera exécuté en les manière et
forme suivies devant la Maison de la Trinité. 10

?ouvoire et 24. Les pouvoirs et attributions du bureau des directeurs seront tous
autriuiions ceux conférés au conseil de la corporation par le dit acte d'incorpora-du buteau. tion, et seront de plus de faire des règlements, de les changer et medi-

fier et :i 1oger en tout ou en partie pour établir de temps à autre l'ordre
dans lequel les pilotes ou toute classe ou nombre distinct d'entre oux 15
serviront comme tels, chacun à leur tour, sur le mode de remplir toute
vacance survenue dans le nombre des directeurs pendant la durée de
leur temps d'office, sur la manière de procý der dans les assemblées du
bureau des directeurs et dans les assemblées générales dela corporation,
pour le partage et distribution des revenus de la corporation ; pour dé- 20
terminer et fixer les dépenses de la corporatiou; et enfin sur toute ma-
tière et chose nécessaire à l'opération du présent acte.

toie:existaa- Sa Toutes les dispositions du dit acte d'incorporation relatives aux
es. ajournements, aux assemblées générales, a l'époque et au quorum

d'icelles, au pouvoir de les convoquer et manière de le faire, à la voix 25
prépondérante du président en cas de partage égal des voix dans les
assemblées géênéales ou particul:res, et généralement'toutes celles qui
ne se trouvent pas révoquées par le présent acte, resteront en force;
pourvu que tout ce Jui concerne dans le it- acte d'incorporation le con-
soil de ia corporation, et qui n'est pas révoqué par le présent, s'appli- 30
quer. désormais au bureau dos directeurs.

suurss 2G. Attendu aussi qu'il est à propos, conferinément à 1% dite de-
ILÙ" nuade, de confirmer les procédés de l'assemblée des menbres de la cor-

poration et du conseil d'icelle, tenue le six juin 1864, les dits procédés
sont par le présent pleinement confirmés. 35

,ro paui. %V. Le présent est un acte public.


